
 

 
 

 
 

 

 

 
Union Football Pommeuse - Faremoutiers - Dammartin sur Tigeaux 

Siège : MAIRIE DE POMMEUSE515 POMMEUSE 

  Email:ufpf@club-internet.fr : Facebook : U.F.P.F.D. 

Correspondant : MME NIERAT Véronique - 27 rue Fonteny 77515 POMMEUSE           

Association loi 1901 affiliation le 01/07/1997 et N° 547000 LIGUE ET DISTRICT  

Cotisations, Horaires des Entraînements et Lieux,  

 Saison 2023-2024 
 
 

 MINI 

FOOT 

2019 

100 Euros 

 
Alain          06 84 80 75 75 

 
Mercredi 

17h00 à 18h00 

 

  gymnase 

Faremoutiers 

 

 U6/U7 

 2018/2017 
160 Euros 

 

James          06 46 41 52 00 

 
Mercredi 18H00 à 19h30 

 

Pommeuse 

 

U8 

U9 

2016/2015 

160 Euros 

Michel          06 25 03 13 05 

 

Cyril            06 46 45 77 77  

  

Lundi 

Mercredi 
18h00 à 19h30 

Pommeuse 

 

U10 

U11 
2014/2013 

 

160 Euros 
Elder            06 26 06 04 76 

Jérémy         06 66 99 83 93 

Lundi 

Mercredi 
18h00 à 19h30 

Faremoutiers 

 

 U12 

 2012 
160 Euros Jean-luc       06 81 01 84 44            

Mardi 

Jeudi 

 

 18h00 à 20h00 

 

Pommeuse 

 

U13/U14 
2011/2010 

 

160 Euros 

 

Julien             06 09 08 77 15 

 

Mardi 

Jeudi 
18h00 à 20h00 Pommeuse 

U15/U16 
 2009/2008 

160 Euros 

 

 

Mathieu         06 26 97 73 07 

 

Mardi 

Vendredi 

 

18h30 à 20h15 

 

Faremoutiers 

 

U17/18 

2007/2006 
160 €uros 

 

Abdel            06 20 00 96 61 

 

Mardi 

Vendredi 
18h30 à 20h15 

Faremoutiers 

 

 Féminin

es 

à 8 
100 €uros Cyril             06 46 45 77 77 Mercredi 20h00 à 21h30 

Faremoutiers 

 

  

 Vétérans  

  

160 Euros Cyril              06 46 45 77 77       Jeudi 20h00 à 22h00 Pommeuse 

 

 

 

 
 

Pour les renouvellements de licence : Parka, short, chaussettes 

Pour les nouvelles licences : Survêtement, maillots, short, chaussettes  

Important :  

Pour toute nouvelle inscription (non licencié depuis plus de 2 ans) à joindre en plus la copie du livret de famille (page de l’enfant concerné) 

ou de la carte d’identité (recto verso sur la même page) la qualité de la copie doit être de très bonne qualité, ainsi que le document officiel de la 

FFF. 

Pour le joueur mineur, pas d’obligation du certificat médical, sauf si le questionnaire santé répond au moins à un Oui, ou problème de 

santé de l’enfant. 

● Gratuité, à compter de la 3ème cotisation (la moins élevée) pour la même famille et  à partir de la  4èm inscriptions paiement de 

la moitié de la licence la moins élevée. 
Les demandes de licences ne seront délivrées qu’à réception du règlement de la cotisation 

mailto:ufpf@club-internet.fr

